
Commune de SEVERAC 

Plan Local d’Urbanisme 

 

Constitution du dossier enquête publique (article R123-8 du code de l’urbanisme) 
«Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 
et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
• le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 
• la mention qu’une décision implicite a été prise par l’Autorité environnementale ; 
• la mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon 

dont l’enquête publique s’insère dans la procédure administrative de révision du PLU ; 
• les avis émis durant la phase d’élaboration du projet (concertation préalable) et en phase 

de consultation après l’arrêt ; 
• le bilan de la concertation ; 
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Préambule 
 

 

I  - Contexte de mise en place de l’enquête publique 

Cette enquête publique porte sur le projet de révision générale du PLU de la 
Commune de SEVERAC, arrêté par la délibération du Conseil municipal en date du 
14 octobre 2024, qui a également tiré le bilan de la concertation préalable avec le 
public. 

Elle fait suite à la phase d’élaboration du projet de révision générale du PLU, lancée 
par la délibération du Conseil Municipal du 02 juillet 2018, prescrivant la révision 
générale du PLU et définissant les modalités de la concertation. 

 
Cette révision permet d’intégrer les évolutions règlementaires (Grenelle II, ALUR, 
NOTRE, loi Climat et Résilience, …) et les documents supra-communaux (SRADDET, 
SAGE, SCOT, PLH, …) afin de les traduire dans le droit du sol applicable à la 
commune.  
 
Ainsi, le périmètre de l’enveloppe urbaine, c’est à dire des zones constructibles, a 
été modifié pour répondre aux exigences de réduction de la consommation 
d’espace afin de préserver les espaces agricoles et naturels. Trois Orientation 
d’Aménagement Programmées (OAP) ont été créées pour accueillir de nouveaux 
projets d’habitat et d’équipement en centre bourg. La zone artisanale de la 
Normandais fait également l’objet d’une OAP afin d’accueillir de nouvelles 
entreprises. Deux zones 2AUB permettront quant à elles la réalisation de projets 
d’urbanisation à plus long terme. Enfin, l’OAP thématique a pour vocation de 
préserver la biodiversité et la trame verte et bleue.  
 
La règlementation définissant ce qu’il est possible de faire sur chaque zonage 
(urbain, agricole, naturel) a également évolué sur de nombreux points : mise en 
place d’un coefficient de végétalisation, gestion de l’eau à la parcelle, dimension des 
annexes et extensions, normes architecturales, stationnement, compensation 
environnementale, …  

Cette enquête publique a notamment pour objet d’assurer l’information et la 
participation du public sur la base du dossier d’enquête publique qui est mis à leur 
disposition. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 
l’enquête seront prises en considération par le Conseil municipal compétent pour 
approuver la révision générale du PLU. 
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II  - Désignation du commissaire enquêteur 

L’enquête publique est conduite et animée par un commissaire enquêteur. Personnalité 
neutre et indépendante, inscrite sur les listes d’aptitude a u titre de l’année, le 
commissaire enquêteur est désigné par le président du Tribunal administratif ou dans 
certains cas par le Préfet. Garant du bon déroulement de la procédure d’enquête, le 
commissaire enquêteur recueille l’ensemble des contributions du public exprimées 
par écrit, par voie numérique ou lors des permanences durant l’enquête et rend à 
l’issue de celle-ci son rapport et conclusions motivées. 
Le commissaire enquêteur a été désigné par la décision n° E25000033/44 le greffier 
en chef du Tribunal Administratif de Nantes, Alexandre Cortet. 

 
III-  Mention des textes qui régissent l’enquête publique 

La présente enquête publique porte sur le projet de révision du Plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Sévérac. 
L’enquête publique est principalement régie par les textes suivants : 

Code de l’urbanisme : 

Article L153-19 :  

Le projet de plan local d’urbanisme arrêté est soumis à une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement par 
le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire. 

Article R153-8 : 
Le dossier soumis à l’enquête publique est composé des pièces mentionnées à 
l’article R. 123-8 du code de l’environnement et comprend, en annexe, les différents 
avis recueillis dans le cadre de la procédure. Il peut, en outre, comprendre tout ou 
partie des pièces portées à la connaissance de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. 

Code de l’environnement : 

1) Champ d’application et objet de l’enquête publique : 

Articles L123-1 et L123-2 

2) Procédure et déroulement de l’enquête publique : 

Articles issus de textes législatifs : 

• Articles L123-3 à L123-18 
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Articles issus de textes réglementaires : 

• Objet et champ d’application : R123-1 et R123-2 
• Ouverture d’enquête publique : R123-3 
• Désignation du commissaire enquêteur et personnes susceptibles d’exercer sa 

fonction : R123-4, R123-5 
• Jours et heures de l’enquête : R123-10 
• Publicité de l’enquête : R123-11 
• Information des communes : R123-12 
• Observations et propositions du public : R123-13 
• Animation de l’enquête par le commissaire enquêteur : R123-14 à R123-17 
• Clôture et conclusions de l’enquête : R123-18 à R123-21 
• Suspension, enquête complémentaire et prorogation de la durée : R123-24 
• Indemnisation du commissaire enquêteur : R123-25 à R 213-27
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IV - Notice de lecture du PLU 

Seuls les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et le règlement sont opposables 
directement aux autorisations d’urbanisme. Une OAP s’impose aux tiers dans un rapport de 
compatibilité, autrement dit, le projet ne doit pas entrer en contradiction avec les OAP. 
Le Règlement graphique et littéral sont les documents directement opposables aux tiers, auxquels 
toute autorisation d’urbanisme doit se conformer. C’est la déclinaison réglementaire des orientations 
générales inscrites au Plan d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Chaque 
disposition réglementaire est justifiée au regard de la nécessité qu’elle représente pour mettre en 
œuvre les objectifs énumérés au PADD. 

 

 

 
 Rapport de présentation  

Il expose le diagnostic de la 

commune, analyse l’état initial de 

l’environnement, présente une 

analyse de la consommation 

d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers, explique les choix 

retenus dans le PADD et la 

délimitation des zones. 

Compatibilité 
 

 

 

 

Conformité 
 

 

 

Rapport de 
présentation 

 

PADD 

OAP 

Règlement 

Annexes 

 

Il définit les   orientations 

générales  des   politiques 

d’aménagement, 

d’équipements,  d’urbanisme, 

de  protection des  espaces 

naturels, agricoles et forestiers, 

et de préservation ou de remise 

en bon état des continuités 

écologiques. Il fixe des objectifs 

chiffrés de modération de la 

consommation d’espace et de 

lutte contre l’étalement urbain. 

 
 
 
 

 
 Annexes  
Des annexes qui contiennent des 

informations diverses (Servitudes d’Utilité 

Publique, assainissement,...). 

 
 

 OAP  

Elles prévoient les actions et 

opérations d’aménagement à 
mettre en oeuvre par secteurs. 

de PLU 

Dossier 

Plan d’aménagement et 

de développement 

durables (PADD) 

 Règlement  

Un règlement littéral 

qui détaille ce qu’il est 

possible ou non de réaliser 

à l’intérieur des différentes 

zones. 

Un règlement graphique qui 

délimite les différents types 

de zones, sur l’ensemble du 

territoire communal (U, AU, 

A, N), ainsi que ses diverses 

dispositions (emplacements 
réservés...). 












